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Pessac, le 11 octobre 2017 

Note à l’attention des membres du Conseil d’Administration de l’UBM 

 

 

Objet : Changement de modèle de gestion financière pour les mobilités Erasmus + d’enseignement 

et de formation  

 

Chaque année, l’Université Bordeaux Montaigne organise plus de 400 mobilités Erasmus +, financées 

par la Commission Européenne, dont environ 50 missions d’enseignement et de formation. 

 

La Commission Européenne propose des financements forfaitaires et nous encourage à les attribuer 

aux personnels, lorsque ces derniers remplissent les obligations inscrites dans les contrats européens 

d’enseignement et de formation. 

Or, à l’Université Bordeaux Montaigne, les paiements des missions s’effectuent en fonction des 

justificatifs remis à l’Agence Comptable (remboursement aux frais réels plafonnés). 

 

Dans le cadre des dispositifs de financement européens, cette pratique pénalise notre université, car : 

- elle n'est pas conforme aux règles de gestion européennes ; 

- elle provoque des reliquats que l’université doit rembourser à la Commission Européenne ; 

Nota Bene : Les fonds européens sont attribués aux établissements, d'une année à l'autre, en fonction 

de leurs performances, mesurées notamment à travers les taux de consommation des budgets 

initialement attribués. 

 

Pour ces raisons, et après avoir obtenu la validation de Catherine Mendiboure, Agent Comptable de 

l’Université Bordeaux Montaigne, nous proposons un changement de procédure qui concernera 

l’ensemble des missions Erasmus + d’enseignement et de formation :  

- le remboursement des frais de séjour (« soutien individuel ») se fera en fonction des taux journaliers 

établis par la Commission Européenne ; 

- le remboursement des frais de voyage sera calculé en fonction des distances kilométriques entre le 

lieu de résidence du personnel et le lieu de destination (bandes kilométriques), en respectant les taux 

définis par la Commission Européenne ; 

- ces forfaits européens (soutien individuel et frais de voyage) seront utilisés et versés intégralement 

aux missionnaires sur présentation du justificatif de réalisation de la mobilité (ex. contrat 

d’enseignement, contrat de formation, attestation de présence, lettre d’invitation), ainsi que des 

pièces justificatives d'hébergement et de transport. 

 

 

 


